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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2007- 537 DU 02 NOVEMBRE2OOT

Portant fin de détachement de Madame lsmath
BIO-TCHANE MAMADOU, magistrat précédemment

Agent Judiciaire du Trésor par intérim.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu le loi n" 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature ;

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Conslitutionnelle des
résultats déflnitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2007-300 du 17 juin 2007 portant composition du
Gouvernement et le décret n" 2007-368 du 03 août 2007 qui l'a modifié ;

Vu le décret n" 2007446 du 02 octobre 2007 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme;

Sur rapport du Garde des Sceaux, Ministre de Ia Justice, de la Législation et des
Droits de I'Homme après avis conforme du Conseil Supérieur de la
Magistrature en sa session du 16 août 2007;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 18 octobre 2007 ;

DEC ETE

Article 1e': Conformément aux dispositions de l'article 77 de la loi n" 2001-35 du
21 février 2003 portant statut de la magistrature, il est mis fin au détachement de
Madame lsmath BIO-TCHANE MAMADOU, magistrat, précédemment Agent
Judiciaire du Trésor par intérim.
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Article 2 : L'intéressée est remise à la disposition du Garde des sceaux, Ministre

de la Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme Pour emPlol.

Article 3: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
sera publié au Journal Officiel.prend effet pour comPter de sa date d'adoption et

Fait à Cotonou, le 02 novembre 2O07

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'
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Le Garde des Sceaux, li/linistre de la
Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme,

Soulé na LAW Nl- Gustave ANANICAS SA.
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Le t\4inistre des Finances,


